
2CF COURTAGE CONSEIL FORMATION 
Société à responsabilité limitée
au capital de 140 100,00 Euros

Siège social : 73D ROUTE DE CILAOS

97421 RIVIERE SAINT LOUIS 
R.C.S 880 914 783 SAINT PIERRE

--------------------

DECISIONS ORDINAIRES DE L’ASSOCIE UNIQUE RELATIF A L’EXERCICE 
CLOS AU 30/06/2025

Il a été préalablement exposé ce qui suit :

En sa qualité de gérant de la société, Mr AUDUREAU Sébastien, associé unique, a 
établi et arrêté les comptes annuels de l’exercice clos le 30/06/2025.

L’ensemble de ces documents ont été tenus au siège social.

Les comptes annuels arrêtés au 30/06/2025 ont été adressés à l’associé unique.

L’inventaire a été tenu à la disposition de l’associé unique au siège social dans les 
délais légaux.

Puis elle examine les différents points suivants :
• examen et approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 30/06/2025,
• affectation des résultats,
• conventions visées à l’article L.223-19 du nouveau Code de Commerce,
• Ratification de la rémunération du gérant,
• Pouvoirs pour formalités.

L’associé unique prend alors les décisions suivantes :

Résolution n° 1
L’associé unique approuve les comptes de l’exercice clos le 30/06/2025 tels qu’il les 
a établis, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes.

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.



Résolution n° 2
L’associé unique entérine les comptes de l'exercice clos le 30/06/2025 faisant 
ressortir une perte de – 4 563.80 Euros.
L’associé unique décide d'affecter le résultat de l’exercice, soit la somme totale de – 
4 563.80 Euros, de la façon suivante :

Perte de l’exercice - 4 563.80 euros

Au compte « report à nouveau » pour un montant de :        - 4 563.80 euros

L’associé unique prend acte de ce que les sommes distribuées à titre de dividendes 
correspondants au titre des trois précédents exercices ont été les suivantes 

NEANT

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

Résolution n° 3
Conformément aux dispositions de l’article L.223.19 du nouveau code de Commerce, 
l’associé unique prend acte des conditions d’exécution des nouvelles conventions et 
des conventions antérieurement conclues ente elle-même et la société au cours de 
l’exercice écoulé.

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

Résolution n° 4

L'associé unique approuve le versement d’une rémunération au gérant d’un montant 
de 35 600.00 euros au cours de l’exercice écoulé.

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

Résolution n° 5

L’associé unique décide que le gérant percevra une rémunération d’un montant de 33 
600.00 euros pour l’exercice clos au 30/06/2026. 

Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

Résolution n° 6



L’associé unique confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du 
présent procès-verbal à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales.

 Cette résolution mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal signé par l’associé 
unique et consigné sur le registre de ses décisions.

Le gérant et associé



Société 2CF - COURTAGE CONSEIL FORMATION
97421 RIVIERE SAINT LOUIS

ANNEXE
Exercice du 01/07/2024 au 30/06/2025

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -
(PCG Art. 831-1/1)

Principes et conventions générales

Les comptes de l'exercice clos ont été élaborés et présentés conformément aux règles
comptables dans le respect des principes prévus par les articles 121-1 à 121-5 et
suivantsdu Plan Comptable Général.

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des
exercices, conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des
comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Les conventions comptables ont été appliquées en conformité avec les dispositions du
code de commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC
2014-03 et des règlements ANC 2018-07 relatifs à la réécriture du plan comptable
général applicable à la clôture de l'exercice.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Dossier N° 010444 en Euros. CABINET DUBRULLE



Société 2CF - COURTAGE CONSEIL FORMATION
97421 RIVIERE SAINT LOUIS

ANNEXE
Exercice du 01/07/2024 au 30/06/2025

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

d'exercice Réévaluations Acquisitions
 Autres participations 140 030

TOTAL 140 030
TOTAL GENERAL 140 030

Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Autres participations 140 030 140 030

TOTAL 140 030 140 030
TOTAL GENERAL 140 030 140 030

Etat des amortissements

               Néant

Etat des provisions

               Néant

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Taxe sur la valeur ajoutée 205 205
 Débiteurs divers 89 659 89 659
 Charges constatées d'avance 4 915 4 915

TOTAL 94 779 94 779

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Fournisseurs et comptes rattachés 1 334 1 334
 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 4 364 4 364
 Taxe sur la valeur ajoutée 85 85
 Autres impôts taxes et assimilés 382 382
 Groupe et associés 2 259 2 259

TOTAL 8 425 8 425
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Société 2CF - COURTAGE CONSEIL FORMATION
97421 RIVIERE SAINT LOUIS

ANNEXE
Exercice du 01/07/2024 au 30/06/2025

Autres immobilisations incorporelles
 (Code du Commerce Art. R 123-186)

Les brevets, concessions et autres valeurs incorporelles immobilisées ont été évalués à
leur coût d'acquisition, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Evaluation des immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur
d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état
d'utilisation de ces biens, mais à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Evaluation des amortissements

Les méthodes et les durées d'amortissement retenues ont été les suivantes :

Catégorie Mode Durée
Constructions Linéaire 10 à 50 ans
Agencements et aménagements Linéaire 10 à 20 ans
Installations techniques Linéaire 5 à 10 ans
Matériels et outillages Linéaire 5 à 10 ans
Matériel de transport Linéaire 4 à 5 ans
Matériel de bureau Linéaire 5 à 10 ans
Mobilier Linéaire 5 à 10 ans

Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Dépréciation des créances
 (PCG Art.831-2/3)

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte
des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.
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Société 2CF - COURTAGE CONSEIL FORMATION
97421 RIVIERE SAINT LOUIS

ANNEXE
Exercice du 01/07/2024 au 30/06/2025

Liste des filiales et participations
 (Code du Commerce Art. L 233-15; PCG Art. 832-6, 833-6 et 841-6)

Capitaux
Quote part du Résultat du

Filiales et participations
propres

capital détenue dernier
en pourcentage exercice clos

  A. Renseignements détaillés sur les filiales et participations
     - Filiales (+50% du capital détenu)
     - Participations (10 à 50% du capital détenu)
        - SARL CREDIT REUNION 1 465 306 10.00 404 078
  B. Renseignements globaux sur les autres filiales et participations

Dossier N° 010444 en Euros. CABINET DUBRULLE
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30/06/2025   12 30/06/2024   12
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Société 2CF - COURTAGE CONSEIL FORMATION
97421 RIVIERE SAINT LOUIS

BILAN ACTIF

ACTIF

Capital souscrit non appelé (I)

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de développement
    Concessions, brevets et droits similaires
    Fonds commercial (1)
    Autres immobilisations incorporelles
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques, matériel et outillage
    Autres immobilisations corporelles
    Immobilisations en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
    Participations mises en équivalence
    Autres participations
    Créances rattachées à des participations
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres immobilisations financières

Total II

Stocks et en cours
    Matières premières, approvisionnements
    En-cours de production de biens
    En-cours de production de services
    Produits intermédiaires et finis
    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
    Clients et comptes rattachés
    Autres créances
    Capital souscrit - appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités
Charges constatées d'avance (3)

Total III

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV)
Primes de remboursement des obligations (V)
Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an

140 030

140 030

1 334

89 864

7 669
4 915

103 782

243 812

140 030

140 030

1 334

89 864

7 669
4 915

103 782

243 812

140 030

140 030

1 211

97 394

23 137
5 301

127 043

267 073

123

7 530-

15 468-
386-

23 261-

23 261-

10.14

7.73-

66.85-
7.28-

18.31-

8.71-
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Ecart N / N-1
Euros %

C
A

P
IT

A
U

X

P
R

O
P

R
E

S

A
U

T
R

E
S

F
O

N
D

S
P

R
O

P
R

E
S

P
R

O
V

IS
IO

N
S

D
E

T
T

E
S

 (
1)

C
om

pt
es

 d
e

R
ég

u
la

ri
sa

ti
on

Société 2CF - COURTAGE CONSEIL FORMATION
97421 RIVIERE SAINT LOUIS

BILAN PASSIF

PASSIF

Capital (Dont versé :                                )
Primes d'émission, de fusion, d'apport
Ecarts de réévaluation

Réserves
    Réserve légale
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves réglementées
    Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Produit des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Dettes financières
    Emprunts obligataires convertibles
    Autres emprunts obligataires
    Emprunts auprès d'établissements de crédit
    Concours bancaires courants

Emprunts et dettes financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes d'exploitation
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés
    Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

140 100 140 100

3 315

96 537

4 564-

235 388

2 259

1 334
4 831

8 425

243 812

8 425

140 100

3 315

59 840

36 697

239 951

2 529

1 286
23 306

27 121

267 073

27 121

36 697

41 261-

4 564-

270-

48
18 475-

18 697-

23 261-

61.33

112.44-

1.90-

10.67-

3.72
79.27-

68.94-

8.71-

Dossier N° 010444 en Euros. CABINET DUBRULLE



Exercice N 30/06/2025    12 Exercice N-1 Ecart N / N-1
France Exportation Total Euros %30/06/2024   12

Société 2CF - COURTAGE CONSEIL FORMATION
97421 RIVIERE SAINT LOUIS

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

      Ventes de marchandises
      Production vendue de biens
      Production vendue de services

      Chiffre d'affaires NET

      Production stockée
      Production immobilisée
      Subventions d'exploitation
      Reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements), transferts de charges
      Autres produits

Total des Produits d'exploitation (I)

Charges d'exploitation (2)

      Achats de marchandises
      Variation de stock (marchandises)

      Achats de matières premières et autres approvisionnements
      Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

      Autres achats et charges externes *
      Impôts, taxes et versements assimilés
      Salaires et traitements
      Charges sociales

      Dotations aux amortissements et dépréciations
                 Sur immobilisations : dotations aux amortissements
                 Sur immobilisations : dotations aux dépréciations
                 Sur actif circulant : dotations aux dépréciations
      Dotations aux provisions

      Autres charges

Total des Charges d'exploitation (II)

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

Quotes-parts de Résultat sur opération faites en commun

      Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

      Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afferentes à des exercices antérieurs

12 907

12 907

12 907

12 907

764
17

13 688

6 295
1 569
35 600
10 787

0

54 252

40 564-

51 970

51 970

51 970

6 354
4 120
33 000
10 124

176

53 773

1 803-

39 063-

39 063-

764
17

38 282-

58-
2 551-
2 600
664

175-

479

38 761-

75.16-

75.16-

73.66-

0.92-
61.92-
7.88
6.56

99.90-

0.89

NS
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Exercice N
30/06/2025   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %30/06/2024   12

Société 2CF - COURTAGE CONSEIL FORMATION
97421 RIVIERE SAINT LOUIS

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

      Produits financiers de participations (3)
      Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)
      Autres intérêts et produits assimilés (3)
      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges
      Différences positives de change
      Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total V

Charges financieres

      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions
      Intérêts et charges assimilées (4)
      Différences négatives de change
      Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total VI

2. Résultat financier (V-VI)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

      Produits exceptionnels sur opérations de gestion
      Produits exceptionnels sur opérations en capital
      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

Total VII

Charges exceptionnelles

      Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
      Charges exceptionnelles sur opérations en capital
      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Total VIII

4. Résultat exceptionnel (VII-VIII)

      Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (IX)
      Impôts sur les bénéfices (X)

Total des produits (I+III+V+VII)

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X)

5. Bénéfice ou perte (total des produits - total des charges)

            * Y compris : Redevance de crédit bail mobilier

                                 : Redevance de crédit bail immobilier

            (3) Dont produits concernant les entreprises liées

            (4) Dont intérêts concernant les entreprises liées

36 000

36 000

36 000

4 564-

49 688

54 252

4 564-

38 500

38 500

38 500

36 697

90 470

53 773

36 697

2 500-

2 500-

2 500-

41 261-

40 782-

479

41 261-

6.49-

6.49-

6.49-

112.44-

45.08-

0.89

112.44-
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